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Article 13 : [Principe de solidarité]

Les politiques de l'Union visées au présent chapitre et leur mise en œuvre sont régis par le principe

de solidarité financière entre les Etats membres. Chaque fois que cela est nécessaire, les actes de

l'Union adoptés en vertu des dispositions du présent chapitre contiennent des dispositions

appropriées pour l'application de ce principe.

Explication éventuelle :
Actuellement, le principe d’équilibre entre les efforts consentis par les EM est prévu dans le cas

d’accueil massif de réfugiés et dans le cadre de l’objectif de mise en place d’une gestion intégrée

des frontières extérieures de l’Union. Il s’est traduit par la mise en place d’un fonds européen des

réfugiés. C’est donc une conception financière de la solidarité qui prévaut et qui doit être préservée.


